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REPI,tsLIQTIE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN. g9_r8, DU 09 AoUT 1999

portart nominatioû de Monsieur Joêl ADECHI
en qualité d'Ambassadeur Représentant
Permanent du Bénin auprès de l'Organisation
des Nations Unies (ONII) à New-York.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n" 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n" 99-309 du 22 jurn 1999 portant composition du
Gouvernement;

Vu le Décret n" 97-93 du 28 féwier 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Alfaires Etrangères et de la coopération ;

Vu le Décret n" [49ÆCiMAEA4FPTAS du 20 awil 1965 portant
réglementation sur la rémunération, les rndemnités et les avantages

matériels alloués aux agents du Ministère des Affaires Etrangères
et de la Coopération et les textes modificatifs subséquents ;

Sur proposition du Mimstre des Aiïàires Etrangères et de la Coopération ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 juillet 1999 ;
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Article 1er.- Monsieur Joël ADECHI est nommé Ambassadeur Représentant
Permanent du Bénin auprès de l'Organisation des Nations Unies à New-York

Article 2.- Dans ses nouvelles fonctions, Monsieur Joel ADECHI bénéficiera du
traitement attaché à son grade auquel s'ajouteront les indernnités et les avantages

maténels divers alloués aux Chefs de Postes par Décret no

I49/PCA4FAEPÀ4AEIN4FPTAS du 20 awil 1965 susüsé et les textes
modificatifs subséquents..

Article 3.- Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions antérieures

conhaires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de l'intéressé

et sera publié et communiqué partout otr besoin sera.

FaitàCOTONOU,Ie 09 Àoût 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale , du Plan, du
Déveioppement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

DECRETE



:)

le Mrnistre
Etrangères et

Affaires
la Coopération,

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Ko olé A. JI.. Pierre John IGUE.-
Ministre intérimaire
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